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4. Admission de créances en non-valeur

Y. SALASC présente les dossiers en non-valeur, dossiers pour lesquels les diligences effectuées par l'agence 

comptable ou par les huissiers justice se sont avérées infructueuses. Aujourd'hui, il y a 4 dossiers de formation 

continue pour un montant de 26 655 € et 11 dossiers de petits reliquats, inférieurs à 30 €, pour un montant total 

de 7,40 €. Soit, au total, un montant de créances en non-valeurs de 26 662,40 €.

Le Conseil d'administration approuve à l'unanimité, l'admission de créances en non-valeur, d'un montant de 

26 662,40€. 

S. Demande de remise gracieuse relative à des frais d'inscription d'un étudiant en M2 Stratégie et Organisation 

et en DU Research in Management, pour l'année universitaire 2020/2021

Y. SALASC explique qu'il s'agit d'une demande de remise gracieuse, par une personne, ayant eu des problèmes 

de nature financière et de graves soucis de santé. Cette personne avait également réclamé une bourse qu'elle 

n'a pas obtenue. Elle est actuellement sans emploi et ne bénéficie pas d'aides familiales suffisantes. De surcroît, 

elle a dû abandonner sa formation. Après examen de sa situation financière et des justificatifs fournis, un vote 

favorable est demandé aux administrateurs.

Le Conseil d'administration approuve à l'unanimité, la demande de remise gracieuse, d'un montant de 4 466,68 

€, relative à des frais d'inscription d'un étudiant en M2 Stratégie et Organisation et en DU Research in 

Management, pour l'année universitaire 2020/2021. 

IX. Questions diverses

A M. CARRE-TALLON qui demande s'il y a eu des avancées sur Censier, E. M. MOUHOUD répond que des options 

ont été prises auprès du rectorat qu'une réponse effective est encore attendue. Sur le projet immobilier, une 

réunion d'information spécifique est prévue pour faire un point sur la situation. li-subsiste trois ou quatre 

éléments d'incertitude sur le projet immobilier, en plus de l'incertitude globale sur la recherche de financement 

pour assurer le surcoût de novembre 2020. Après avoir sollicité beaucoup de décideurs il a bon espoir que le 

projet aboutisse, mais dans des délais qui ne seront pas nécessairement ceux prévus initialement. 

Avant de clore cette réunion à 19HOO, E. M. MOUHOUD remercie les membres pour leur participation. Il 

rappelle que le prochain Conseil d'administration aura lieu le 21 juin 2021, à 16 heures, par visioconférence. 

El Mouhoub MOUHOUD
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